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Samedi 1er novembre, dimanche 2 novembre et dimanche 9 novembre2025 
Fête de tous les saints, Commémoration des Fidèles défunts et dédicace de la basilique du Latran- C 1204 
 

 

 
De la fête du Christ-Roi à celle du Christ, Roi de l’Univers 

 
Le 23 novembre prochain nous 

fêterons le Christ Roi de l’Univers. 

Cette fête a 100 ans, c’est le pape Pie 

XI qui la promulgua le 11 décembre 

1925*. Elle s’est d’abord appelée « la 

fête du Christ-Roi » (dénomination qui 

reste écrite dans de nombreux 

calendriers) et était célébrée au mois 

d’octobre. Depuis le Concile Vatican II 

(1962-65), elle se nomme « fête du Christ Roi de 

l’Univers » et elle est célébrée à la fin de l’année 

liturgique, lors du 34e et dernier dimanche ordinaire en 

novembre. 

Revenons sur ce qui a motivé cette évolution.  

En 1925, face à la fin des monarchies dites 

catholiques, aux progrès de ce que l’on appelle à 

l’époque le laïcisme et le naturalisme, face à l’attrait 

pour beaucoup de la nouvelle Russie soviétique 

officiellement athée, le Pape souhaite que les 

catholiques célèbrent une fête où il serait rappelé que 

les pouvoirs publics doivent reconnaître le règne social 

du Christ. Il désire que tous les pouvoirs (Monarchies et 

Républiques) autorisent les manifestations catholiques 

publiques pour exprimer leur reconnaissance à la 

Vérité qu’est Jésus-Christ. Pie XI écrit que la ferveur des 

catholiques lors de cette fête sera telle que les pouvoirs 

publics, même ceux éloignées de l’Eglise se rendront 

compte de cette nécessité de faire connaître le Règne 

social (et politique) de Jésus-Christ. 

La ferveur a bien été présente et la fête du 

Christ-Roi a pris sa place dans le calendrier liturgique. 

Mais la suite du XXe siècle  n’a pas vu la réalisation des 

vœux du Pape ! Les différents pays et les fascismes 

n’ont pas reconnu le Règne social du Christ. Le 

« laïcisme » a progressé. Et dans notre pays 

aujourd’hui, certains courants de la société lisent le 

principe de laïcité comme une volonté de réduire le 

plus possible la place de la religion dans l’espace public. 

Or comme le rappelait Jean Paul II en 2005**, la laïcité 

peut (devrait) être comprise comme une saine 

séparation des pouvoirs sans rejeter ce que la religion 

apporte à l’ensemble de la vie sociale commune. 

Lors du Concile Vatican II, 

une évolution se fait jour pour le 

sens de cette fête. La fête 

aujourd’hui, nous fait regarder la 

royauté paradoxale du Christ et 

non plus d’abord la royauté 

glorieuse. A l’opposé des rois de la 

terre, Jésus est un roi qui porte une 

couronne d’épine, un manteau 

royal de douleur et dont le trône est une croix de 

supplice. Il est roi, non pas en dominant la cité de 

Jérusalem (comme les disciples l’espéraient) mais en 

donnant sa vie sur la Croix. Car sa vraie royauté, sa 

réelle puissance, c’est celle de donner librement et 

puissamment sa vie. Ma vie on ne me la prend pas, c’est 

moi qui la donne (Jn 10, 10). 

Et en installant cette fête en cette fin d’année 

liturgique, l’Eglise nous invite à récapituler notre année 

avec le Seigneur : comment Jésus a-t-il régné sur ma 

vie, sur celle de l’Eglise en cette année écoulée ? 

Qu’ai-je fait des commandement évangélique (qui ont 

mené Jésus à la Croix), qu’est- ce qui a dirigé mes 

paroles et mes actes, là où j’ai des responsabilités ? 

L’Eglise, elle aussi, a-t-elle été sous le règne du Christ 

dans son gouvernement, ses paroles, ses actions ? Il ne 

s’agit plus tant de fustiger les gouvernements des 

nations que de regarder où nous en sommes de notre 

propre conversion !  

De plus, Jésus reçoit le titre de « Roi de 

l’Univers » pour préciser qu’il ne s’agit plus de penser 

la royauté du Christ seulement sur le devenir des cités, 

mais que sa résurrection est promesse pour tout le 

Créé.  

Bonne fête du Roi de l’Univers, que nous soyons de ses 

disciples, heureux de suivre « ses lois » c’est-à-dire le 

commandement nouveau !  

P Alain Lotodé 

*https://www.vatican.va/content/pius-xi/fr/encyclicals/documents/hf_p-xi_enc_11121925_quas-primas.html 

**https://www.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/letters/2005/documents/hf_jp-ii_let_20050211_french-

bishops.html 
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https://www.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/letters/2005/documents/hf_jp-ii_let_20050211_french-bishops.html
https://www.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/letters/2005/documents/hf_jp-ii_let_20050211_french-bishops.html
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HORAIRES des Messes 
Samedi 18h30 -Dimanche 9h30, 11h et 18h30 sauf le 2 novembre. 
Reprise le 9 novembre. 
En semaine Laudes le lundi à 9h – messe du mardi au vendredi à 9h. 
Fête de la Toussaint Samedi 1er novembre messe de la Toussaint à 11h  
Fidèles défunts –  
Samedi 1er novembre à 18h30*  
Dimanche 2 novembre à 9h30 et 11h* 
Temps de prière et bénédiction des tombes le 2/11 à 15h au cimetière. 
*Les noms des défunts de l’année seront cités. 

Mardi 11 novembre à 9h30 messe pour 
les Anciens combattants et les victimes 
des guerres. 
 
ACCUEIL paroissial (temps scolaire) 
9h30-12h du lundi au samedi –  
15h30-18h30 le mardi et le vendredi. 
Vacances scolaires (18/10-02/11) : accueil 
9h30-12h du lundi au samedi sauf le 1/11. 

 

L’AGENDA 
• Lundi 3 novembre Atelier biblique à 18h (petite salle). Lecture suivie de l'évangile de Luc chap. 21 et 22. 

• Mardi 4 novembre à 20h15 salle Charles Péguy, réunion de parents pour la Première Communion.  

• Jeudi 6 novembre à 20h15 : Partage et prière, petite salle. Un partage priant autour d’un thème issu de la Parole. 

• Dimanche 9 et dimanche 16 novembre à 9h30 salle Charles Péguy : Atelier découverte de la messe pour les 
nouveaux au catéchisme et tous les 8-11ans qui veulent connaître le déroulement de la messe. Sans inscription. 

• Dimanche 9 novembre 10h50 : Eveil à la foi salle Charles Péguy. 11h Messe En Famille. 18h-21h30 : réunion des 
lycéens salle Péguy et petites salles. 

• Mardi 11 novembre  
9h30 : Messe pour les anciens combattants.  
10h Atelier mère-fille Cycloshow pour les filles de 10 à 14ans salle Charles Péguy. 
Une initiative des Associations familiales catholiques. Plus d’infos : 
https://cycloshow-xy.fr/ateliers/copy-atelier-183588-2/  

• Vendredi 14 novembre Pause-café salle Sainte Marthe après la messe de 9h. 

• Dimanche 23 novembre à 16h projection de « La Lettre » salle Charles Péguy. 

• Dimanche 30 novembre 14h30 : spectacle autour des Psaumes dans l’église. 
16h : conférence de Jacqueline de Bourgoing, paroisse protestante 26 rue Ravon.  

• Lundi 8 décembre veillée de prière dans l’église. 

• Mardi 9 décembre à 19h 45 Concert biblique 
« Jonas », monté par Etienne TARNEAUD dans l’église. Pour 
les enfants du primaire et du collège, les familles et les 
paroissiens qui le souhaitent. Participation libre aux frais.  

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet – Prions pour  
Les nouveaux baptisés : Virgile et Léonard BABY MARINPOUY, Raphaël MARTINEZ BECKERICH. 
Les nouveaux mariés : Alfred MAYOUKOU et Judith N’SOUZA. 
Le Père Jean VERGONJEANNE qui fête ses 95 ans le 11 novembre 2025. 
Les défunts : Hélène GANTÈS (102 ans) et les défunts de nos familles. 
Les défunts : Hélène GANTÈS (102 ans).  

Pèlerinage paroissial à Avila 

sur les pas des grands saints de Castille -
Du 2 au 6 mars 2026  

avec le Père Alain Lotodé  
Vous êtes intéressé ? Faites le pas : 
Contact pelerinageblr@gmail.com  

Tracts dans l’église - Inscriptions en cours 

Le Denier de l’Eglise… on peut y penser avant la fin de l’année !  
Pour rappel : À quoi sert le denier ? 

• Assurer la vie matérielle des prêtres et la 
rémunération des laïcs salariés. 

• Éveil à la Foi, catéchisme, aumôneries… Autant de 
lieux où les jeunes sont accueillis pour vivre leur Foi. 

• Entretenir mon église, couvrir ses frais de 
fonctionnement (chauffage, éclairage, entretien, mise aux normes, 
rénovation des salles paroissiales, sonorisation…) 
On propose de participer au Denier au moins une fois par an et avant 
le 31 décembre pour pouvoir bénéficier d’une déduction fiscale. 
Comment donner ? Par virement ou par chèque à l’ordre de la 
Paroisse Saint-Gilles. 
LÉGUER A L'EGLISE. Le leg est un véritable acte de foi. Pour en discuter 
en toute discrétion, vous pouvez prendre rendez-vous avec l'économe 
paroissial au 06 74 19 99 31. 
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